




 

 

POINT N°3  

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 
DU SIOM DE LA VALLEE DE CHEVREUSE  

 

 

 

Note de présentation 

 

 

Aux termes de l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents et, éventuellement, 

d’un ou de plusieurs autres membres. 

 

L’article 1er des statuts du SIOM de la Vallée de Chevreuse annexés à l’arrêté inter 

préfectoral n° 2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016 portant création d’un Syndicat Mixte 

des Ordures Ménagères « SIOM de la Vallée de Chevreuse », mentionne les collectivités 

adhérentes du SIOM.  

 

L’article 5 relatif à la composition du comité, indique que le calcul du nombre de sièges est 

de deux sièges par commune composant le SIOM pour chaque intercommunalité 

adhérente, soit 21 communes à ce jour. Le Comité syndical est donc constitué de 42 

membres titulaires et 42 membres suppléants.  

 

En application de l’article L5211-10 du CGCT, 

 

Le nombre de vice-présidents est déterminé par le comité syndical, sans que ce nombre 

puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur (soit 9 Vice-Présidents au 

SIOM) de l'effectif total du comité syndical (42 sièges), ni qu’il puisse excéder 15 vice-

présidents.  

 

Cependant, le comité peut, à la majorité des deux tiers (28), fixer un nombre de vice-

présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas 

de cet article, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et dans la limite de 

quinze vice-présidents.  

 

Le nombre maximal de vice-présidents du SIOM est donc de 12.  

 

Il est indiqué que si le nombre de vice-présidents est supérieur à 9, en revanche 

l’enveloppe maximale des indemnités est toujours calculée sur la base d’un Président et 

de 9 vice-présidents.  

 

Il est demandé au Comité de fixer le nombre de vice-présidents. 
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